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LE CONSEIL D'AOMINISTRATION RÉUNI EN FORMATION PLÉNIÈRE, 
EN SÉANCE OU 14 AVRIL 2022 

ARTICLE 1: 

Rendue uécucoire le : 18 avril 202 2 
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APPROUVE qu'à compter du l er septembre 2022, la rémunération des agents contractuels comprend: 
, Un traitement déterminé à partir d'un indice brut/majoré par référence à une grille indiciaire de 

corps et grades de la filière ITRF, 
, Une indemnité de résidence, un supplément familial de traitement sous réserve des droits, 
, Un régime indemnitaire conforme aux délibérations du conseil d'administration en vigueur. 

Par exception, une rémunération forfaitaire pourra être appliquée. 

ARTICLE 2: 

APPROUVE que les contrats établis ou renouvelés au l" septembre 2022 seront établis conformément à 

l'article l "de la présente délibération. 

Pour les contrats en cours à la date du l" septembre 2022, l'article l" de la présente délibération, 

s'appliquera, le cas échéant, au premier renouvellement de contrat. 

ARTICLE 3: 

APPROUVE que la rémunération peut être revalorisée tous les 3 ans. 

Dans ce cas, la revalorisation sera à minima de 
, 5 points pour un agent de catégorie C, 
, 10 points pour un agent de catégorie B et, 
, l 5 points pour un agent de catégorie A 

ARTICLE 4: 

APPROUVE que le régime indemnitaire correspond aux primes et indemnités votées par le Conseil 

d'administration. Il est susceptible d'évoluer au gré des décisions du Conseil d'administration et de la 

réglementation. 

ARTICLE 5: 

APPROUVE la Charte des contractuels comprenant ce jour le l" volet concernant les personnels BIATSS 

Fait à Créteil, le 14 avril 2022 

Le Vice-Président 

du Conseil d'administration 

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution de la présente délibération laquelle fait l'obJet 
d'une publicité par voie d'affichage et d'une transmission au Recteur Chancelier cles Universités. 


